
Les affaires devaient être préparées par le comte
Toulouse d'accord avec le président purs ckdiberées daus
le Conseil et décidées à la pluralité des v0,^ L C°“e
de Toulouse avait voix prépondérante en cas de partag - 
Le comte de Toulouse et le président devaient rena
compte au Régent des affaires sur lesquelles il était néces 
saire de recevoir ses ordres. . vante

Le duc de Saint-Simon, dans ses Element,
d’être le père du Conseil de Manne. C est lu ^ ’
1 moins il l’affirme, qui en choisit le personnel et le St
agréer par le régent, le duc d Oilcans.

Les fWrcs Color,ni de’ BI®1Ilj'nft,7<X,l[nje1fa

ï" p„eed=r?e,° £”no,onei«s" Honvelle-France et

de la Louisiane. , , , Oalissonière décidaTour atteindre ce but, M. de la Oaiisso 
d’envoyer une expédition prendre formellement poss 
sion, au nom du roi de France delà vallée de ^
séparait la Nouvelle-France de la Louisiane, e q 
commerçants anglais commençaient a fréquenter

Il fallait pour accomplir cette tache un officier capaD ,
des tri
ne dans
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